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Si vous faites un achat sur la FNAC et qu'il est annulé (article non dispo par exemple), surveillez bien votre compte PayPal si vous l'avez utilisé pour le paiement. En effet, lors de la commande, le compte PayPal est débité du montant, même si ce montant n'est pas viré au vendeur. PayPal appelle cela une "Suspension de compte pour autorisation en cours". C'est une sorte de provision faite par PayPal et le montant est bel est bien enlevé du solde du compte. Mais lorsque la commande est annulée, la FNAC n'avertit pas PayPal ou Paypal n'en tient pas compte, je ne sais pas. La suspension n'est pas automatiquement annulée et le compte reste débité Ad vitam æternam (houa, ça fait classe en latin).

Ça m'est arrivé déjà 2 fois, mais la FNAC déclenche très vite le remboursement quand on envoie toutes les copies d'écran à paiement-facturation@fnac.com.

En tout cas, il y a un truc qui cloche chez la FNAC ou PayPal, impossible d'en savoir plus. Vérifiez votre compte PayPal si vous avez eu ce cas.
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